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Assemblée Générale de l’association MANIOC Année 2022-2023 
samedi 24 juin à 11 heures chez Simone Tavan, 

329 Chemin de Trans au Puits du Bel Eouve 
83 720 Trans-en-Provence 

 
 
 
Ordre du jour 
 
1. Vote sur le rapport d’activité  
 
2. Vote sur le rapport financier   
 
3. Vote sur le renouvellement du Conseil d’Administration         
 
4. Point sur le site internet 
 
5. Point sur la bibliothèque La Reliure  
 
6. Projets  pour 2024 
 
 
La Séance est ouverte à 11h15 
Présences : 

-12 présents : Birzi Thomas, Communal Annie-Claude, Gabion Anne, Koch Mathilde, 
Landry Bernadette, Lebout Catherine, Martinez Jonathan, Martinez Olivier, Ramondetti 
Marie-José, Sage Sylvie, Sellier Régine, Tavan Simone.  

-4 adhérents de l’association en visioconférence : Arcade Assogba, Aubin Avocetien 
Emmanuel Dossou, Chloé Lemonnier 
-32 pouvoirs d’adhérents de l’association. 

Le quorum est atteint 
 
Déroulé de l’AG : 

1. Le rapport d’activité : il a été adressé à chaque adhérent avant l’AG. 
Arcade a la parole : il se réjouit de la collaboration avec MANIOC. Il s’est déplacé sur le 
terrain au Bénin avec Marie-José et a pris de nombreuses photographies. Il a réalisé des 
vidéos (entretiens, femmes au travail). A partir des retours du groupe de travail le monteur a 
apporté des corrections sur ces vidéos.  
Catherine, de son côté, a retravaillé les photos et monté les vidéos de femmes au travail. 
Le vote est favorable à l’unanimité avec les félicitations pour Marie-José qui a établi le 
rapport et pour Catherine qui l’a mis en page et illustré. 

 
2. Le rapport financier : en fichier joint 

Il a été établi par Anne et présenté par Marie-José  
Le vote est le favorable à l’unanimité et le quitus accordé. 
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3. Le vote concernant le renouvellement du conseil d’administration : sans 
candidature nouvelle et sans démission, les différents membres du CA sont 
reconduits par vote : 
Thomas Birzi  
Annie-Claude Communal  
Anne Gabion 
Bernadette Landry 

  Catherine Lebout 
Chloé Lemonnier  
Olivier Martinez  
Marie-José Ramondetti  
Le conseil d’administration se réunira pour constituer le bureau. 
 
 
 

4. Le site MANIOC : Jonathan rend compte de l’évolution positive du site. Sa présentation est 
en fichier joint. On le remercie vivement pour son travail. 
 
 
 

5. Bibliothèque La Reliure :  
Emmanuel a la parole  et rappelle que la bibliothèque n’est pas seulement destinée aux 
publics scolaires mais qu’elle est municipale.  Thierry Ledant a déjà envoyé un compte-rendu 
à tous les membres de MANIOC.  Diverses activités seront proposées durant les vacances 
scolaires : expositions, projections de films, cafés littéraires, activités artistiques. 
Le projet concernant la rentrée prochaine sera transmis à MANIOC et au Rotary. 
 

Avant la discussion sur le point 6 Aubin Avocetien, nouveau membre de Manioc se présente. Il 
est en particulier le coordonnateur du Refec (Réseau des femmes élues conseillères au 
Bénin) 
 

 
 

 
6. Projets 2023/2024 : l’exposition à la chapelle de l’Observance et les 20 ans de MANIOC et 

du Club Bénin 
 

-L’exposition sera inaugurée le 12/01/2024  
-Marie-José présente à partir de la scénographie choisie ce qui est achevé à savoir le panneau 
« Portraits » et ce qu’il reste à faire (7 états des lieux de la recherche ont déjà été envoyés). 
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Ce qu’il reste à faire : 
 

-Panneaux « Généralités » : Anne, Marie-José et Thomas les termineront 
 
-Panneaux « Femmes bébés au dos » et « Femmes avec charges sur la tête » : Catherine 
finalise le travail sur les photos 
 
-Panneaux « Témoignages » : Arcade conduira un entretien avec une sage-femme, Marie-
José avec Sylvie Bissaloué actuellement à New-York 
 
-Panneaux « Proverbes sur les femmes du Bénin » ou « textes littéraires » : un appel est lancé 
pour que chacun cherche des textes 
 
-Panneau « Amazones » : Catherine a travaillé la photo prise par Arcade. La photo retouchée 
sera présentée au groupe de travail 
 
-Panneau Reine de Nikki : Arcade a transmis les photos brutes à Catherine qui les retouchera  
 
-Tenues : Pascale Marque prête 6 mannequins, 4 bras. Annie-Claude et Gisèle feront des bras 
en tissu ; Mathilde propose de fabriquer des têtes en papier mâché. 
 

   -Panneau « Tissus wax et indigo » : le cartel reste à faire. 
 

-Les arbres avec les fiches sur les femmes créatrices du Bénin : Cécile Gautier fabriquera les 
arbres avec les membres de MANIOC volontaires ; Régine et Marie-José sont dans la 
relecture de leurs fiches au nombre de 25 environ et réfléchissent à leur présentation 
 
-Espaces « Amazones » et « Rôle des femmes dans les pratiques cultuelles » : Marie-José 
prend en charge les lectures ; Elsa s’occupe de photos anciennes. Un appel est lancé aux 
bonnes volontés pour rédiger les panneaux 
 

   -Espace vidéo : les vidéos d’entretiens sont pratiquement terminées 
 

 -Vidéos « Gestes de femmes » : il faudra utiliser deux tablettes ou opter pour la proposition 
de Régine, une vidéo projection sous forme de livre à feuilleter. Il conviendra de s’informer 
du coût et de la technicité de cet outil 
 

  -Espace « Essence kpayo » :  
- recherche d’une motocyclette : Anne a deux pistes, chacun peut chercher de son 

côté 
- bidons : Olivier et Régine iront à la déchetterie 
- Catherine et Marie-José s’occupent du cartel 

 
-Espace « stand d’objets de la vie quotidienne » : Régine propose de mettre en illustration 
concrète un plateau avec sa charge 
 
-Espace « casseuses de cailloux » : les cartels seront élaborés par Catherine et Marie-José. 



4 
 

 
 
-Les 20 ans de MANIOC et du Club Bénin fêtés le 19/01/2024 : 
Manioc assurera la logistique et une partie des animations. 
Simone prend la parole pour le club Bénin : elle propose une participation des élèves à 
l’exposition (recherche de proverbes et de textes littéraires, port de tenues lors de 
l’inauguration) et à la fête des 20 ans.  
Marie-José, Simone et Thomas prendront contact avec les anciens élèves membres du club 
Bénin pour assurer une présence nombreuse. 
Olivier, Coprésident de Manioc assurera la coordination avec le club Bénin. 
 

La séance est levée à 13h 
 
Compte-rendu corédigé par Annie-Claude Communal, Anne Gabion et Marie-José Ramondetti 
 

 
 


